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Chaque premier mardi du mois, la chambre 16-2 du tribunal 
correctionnel de Paris examine les dossiers de terrorisme 
de « basse intensité » affectés au circuit court : apologie du 
terrorisme, préparation individuelle d’acte de terrorisme, recel de 
portable en prison… Récit de la journée du 7 mars 2017.
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